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Résumé Long

« L’un des défis les plus importants auquel font face les sociétés modernes, et en même
temps une de nos plus belles opportunités, est l’augmentation de la diversité ethnique et

sociale dans la plupart des pays développés. » Putnam (2007)

1 Introduction

Les migrations postcoloniales, suivies par l’essor du commerce et l’intégration
économique sont à l’origine de flux de migrations internationales de plus en plus im-
portants. En outre, les personnes qui émigrent vers un pays donné proviennent d’un
éventail toujours plus large de pays1. Les pays modernes sont donc confrontés à des
populations de plus en plus diverses, constituées de personnes aux multiples origines, aux
cultures différentes et ne parlant pas toujours la même langue. Ces changements suscitent
le débat aussi bien dans la sphère publique que dans le milieu académique. Des en-
quêtes d’opinion récentes révèlent par exemple qu’une part non négligeable de l’opinion
publique est hostile aux immigrés, qui sont souvent perçus comme une menace pour la
sécurité de l’emploi et pour les salaires, comme un fardeau en termes de dépenses so-
ciales, ou comme un facteur de criminalité. Ce ressentiment envers l’immigration est
renforcé par des exemples de l’échec des politiques d’intégration, largement relayés par
les médias, tels que les émeutes urbaines dans les banlieues françaises en 2005, celles
de Londres en 2011, et celles de Stockholm il y a quelques mois. Ce point de vue con-
traste fortement avec l’idée de la diversité comme facteur d’amélioration du bien-être des
personnes, promue par les gouvernements et les organisations internationales. L’article
1 de la déclaration universelle de 2001 sur la diversité culturelle de l’UNESCO l’illustre
bien : « La culture prend des formes diverses à travers le temps et l’espace. Cette diver-
sité s’incarne dans l’originalité et la pluralité des identités qui caractérisent les groupes
et les sociétés composant l’humanité. Source d’échanges, d’innovation et de créativité,
la diversité culturelle est, pour le genre humain, aussi nécessaire que l’est la biodiversité

1L’exemple de la diaspora chinoise en France illustre ces deux faits: il n’y avait pratiquement pas
d’immigrés chinois en France au début du 20me siècle (moins de 300 en 1912, ce qui contraste avec les
5.000 immigrés d’Algérie à la même date), mais ils étaient plus de 85.000 en 2009.



4 Résumé Long

dans l’ordre du vivant. En ce sens, elle constitue le patrimoine commun de l’humanité et
elle doit être reconnue et affirmée au bénéfice des générations présentes et des générations
futures. » Chez les universitaires non plus, aucun consensus ne semble se dégager. Dans
un article intitulé Le choc des civilisations, Huntington (1993) fait valoir que « les grandes
divisions de l’humanité et la source dominante de conflit seront [désormais] culturelles,
» et non idéologiques ou économiques comme dans le passé. Paraphrasant Manning et
Roy (2010), il semble pourtant que des « clubs des cultures » se dessinent au profit de ce
« choc des cultures » annoncé. Manning et Roy montrent en effet qu’au Royaume-Uni,
les immigrés sont d’autant plus susceptibles de se considérer comme Britanniques qu’ils
vivent depuis longtemps dans le pays, ce processus d’assimilation étant plus rapide pour
les immigrés venant des pays les plus dissemblables au Royaume-Uni.

Par ailleurs, les économies modernes sont confrontées à des niveaux croissants
d’hétérogénéité sociale et économique, en raison de divers événements historiques et
changements économiques. La révolution industrielle a d’abord amplifié les inégal-
ités économiques spatiales, non seulement entre pays mais aussi à l’intérieur des pays,
comme le soulignent Combes et al. (2008) dans le premier chapitre de leur livre. Par
la suite, les années 1980 ont été caractérisées par une augmentation des inégalités en
termes de salaires et de rendements de l’éducation, principalement due au changement
technologique en faveur des emplois qualifiés (skill-biased technological change) (voir
par exemple Bound et Johnson, 1992). Parallèlement, l’urbanisation et les politiques de
mixité sociale, incarnées par l’expansion des logements sociaux dans les années 1960 et
1970 ont conduit des familles d’origines sociales diverses à cohabiter dans les mêmes
espaces urbains (c’est notamment le cas du programme Section 8 aux Etats-Unis et des
Grands Ensembles en France). Pourtant, cette proximité spatiale n’a pas nécessairement
réduit la distance sociale, comme l’ont analysé les sociologues Chamboredon et Lemaire
(1970). En outre, dans le cas français au moins, le logement social qui était initialement
destiné à favoriser la mobilité sociale pour les ménages de la classe moyenne en leur per-
mettant d’accéder à la propriété, est en fait devenu une trappe à pauvreté pour les familles
les plus modestes (souvent immigrées). Cependant, des études américaines récentes sug-
gèrent que la diversité sociale peut avoir des retombées positives, en particulier en termes
de santé mentale et physique (voir Ludwig et al., 2013).

La discussion précédente permet de mieux définir la diversité telle qu’elle est abor-
dée dans cette thèse. La notion de diversité reflète le fait que les membres d’une com-
munauté diffèrent selon certaines caractéristiques, liées à l’origine ethnique, au statut
socio-économique ou à la culture. Deux points évoqués précédemment méritent d’être
soulignés. Premièrement, les sociétés modernes sont confrontées à des niveaux de diver-
sité croissants, non seulement d’un point de vue ethnique et culturel, mais aussi économique
et social. Deuxièmement, bien que la diversité représente une opportunité à saisir, elle
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peut aussi engendrer certaines difficultés. Évaluer l’effet de la diversité sur les pays, les
entreprises et les individus n’est donc pas trivial, et mérite un examen attentif. L’objectif
de cette thèse est d’apporter quelques réponses à cette vaste question. Plus précisé-
ment, ce travail répond à la question suivante : les individus vivant dans des quartiers
plus diversifiés s’en sortent-ils mieux ou moins bien que ceux vivant dans des quartiers
plus homogènes ? Cette thèse s’intéresse principalement à la diversité des origines, en
montrant comment elle affecte les conditions de vie des individus et leurs perspectives
d’emploi. Elle étudie également le rôle des disparités spatiales en matière de chômage,
dans une moindre mesure. Ce facteur se révèle notamment être un important déterminant
de la victimisation, ce qui n’est pas le cas de la diversité des origines. Avant d’entrer
dans le vif du sujet, la première partie de ce résumé de thèse présentera les concepts
centraux et fournira des éléments contextuels nécessaires à la bonne compréhension de
mes travaux. J’expliquerai dans un premier temps comment la diversité peut influencer
les performances économiques et sociales, à partir des théories développées dans les di-
verses sciences sociales. Ensuite, je présenterai et discuterai les résultats de la littérature
économique concernant les effets de la diversité. Je donnerai enfin un bref aperçu de ce
qui pourrait être considéré comme des solutions permettant de contrecarrer les potentiels
effets négatifs de la diversité. La deuxième partie sera consacrée à la thèse proprement
dite.

2 Concepts importants et contexte de la thèse

2.1 Comment la diversité peut-elle affecter les performances socio-
économiques ?

L’objectif de cette section est d’expliquer comment la diversité peut influencer les résul-
tats sociaux ou économiques, synthétisant les principaux mécanismes théoriques proposés
par les sociologues, les politologues, les psychologues sociaux et les économistes.

Les membres appartenant à des groupes différents ne partagent pas nécessairement les
mêmes goûts ni les mêmes objectifs, et ont donc des préférences divergentes. Un premier
canal par lequel la diversité peut avoir de l’influence est précisément celui des préférences.
Ce canal peut se révéler particulièrement pertinent pour expliquer la production de biens
publics si les différents groupes ne parviennent pas à s’accorder sur la nature du bien
à produire. Par exemple, des communautés parlant des langues différentes peuvent être
en désaccord sur la langue à adopter dans les écoles publiques (aux États-Unis ou dans
certains pays d’Afrique notamment). D’autre part, si chaque groupe vit à un endroit dif-
férent d’une juridiction donnée, la localisation des investissements publics (par exemple
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un pont) peut être source de conflit. De même, riches et pauvres peuvent avoir besoin de
biens publics opposés, par exemple une autoroute contre des transports en commun. La
diversité peut par conséquent conduire à une offre insuffisante de biens publics, comme le
suggèrent Alesina et al. (1999). Par ailleurs, Page (2007) soutient qu’un autre effet possi-
ble des préférences divergentes est d’éroder la confiance dans la mesure où elles peuvent
inciter les individus à déformer ce qu’ils ressentent vraiment et à manipuler les processus
de décision pour arriver à leurs fins.

Un canal différent mais connexe à travers lequel la diversité peut influer sur les résul-
tats économiques est celui de la préférence vis-à-vis des autres, l’idée étant que les indi-
vidus retirent une plus grande utilité du bien-être de leurs pairs (par exemple les personnes
du même groupe ethnique) que de celui des autres (Tajfel et al., 1971). En conséquence,
un individu peut être plus réticent à contribuer au bien public s’il sait qu’il sera plus béné-
fique aux membres d’un autre groupe que le sien. Cela peut ainsi également conduire
à une production sous-optimale de biens publics dans les communautés les plus diversi-
fiées (voir Alesina et al., 1999, à nouveau). C’est aussi l’idée sous-jacente du modèle de
Tiebout (1956), dans lequel les ménages les plus riches choisissent leur localisation de
façon à éviter d’être soumis à des politiques trop redistributives. Une autre conséquence
possible de ce penchant pour les membres de son propre groupe est une tendance à se
désengager des activités sociales dans les communautés les plus diversifiées, pour ne pas
interagir avec les personnes issues d’autres groupes. Cette idée est formalisée par Alesina
et La Ferrara (2000), qui suggèrent en outre que ce canal peut être à l’oeuvre aussi bien
du fait de la diversité ethnique que du fait d’inégalités sociales.

D’autre part, la diversité peut avoir des effets importants à travers le canal du contrôle

social. Les communautés hétérogènes sont en effet plus susceptibles d’avoir une structure
sociale ouverte, c’est-à-dire avec peu de liens entre les groupes. Comme le défend Cole-
man (1988), cette absence de fermeture empêche la mise en place de mesures qui auraient
des effets externes sur les autres membres de la communauté, et gêneraient par là même
l’émergence de normes sociales efficaces. En particulier, ce type de structure sociale
peut être un obstacle à l’application de sanctions visant à normaliser les comportements.
Autrement dit, la menace d’une sanction sociale est moins crédible d’un groupe à l’autre,
de sorte que plus une communauté est diversifiée, plus sa capacité à décourager collec-
tivement les comportements déviants est faible (Miguel et Gugerty, 2005). Cette idée est
également à l’origine de la théorie de la désorganisation sociale développé par Shaw et
McKay (1942), qui défendent que la pauvreté et la diversité ethnique minent la capacité et
la volonté des communautés à exercer un contrôle informel sur leurs membres, facilitant
ainsi les comportements criminels.

Parce que la diversité peut se traduire par différentes normes sociales et culturelles et
par différentes langues, elle peut évidemment conduire à problèmes de communication,
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qui peuvent eux aussi aider à comprendre l’impact de la diversité. Par exemple, Lazear
(1999) stipule que les firmes multinationales qui embauchent des travailleurs parlant des
langues différentes peuvent faire face à d’importants coûts, notamment de traduction ou
de coordination. En outre, compte tenu de l’importance du réseau dans le processus de
recherche d’emploi (voir Ioannides et Datcher Loury, 2004, pour une revue de la littéra-
ture), la diversité peut aussi réduire les perspectives d’emploi en empêchant la transmis-
sion d’informations pertinentes. Par ailleurs, les difficultés de communication sont un
frein à la coordination, et peuvent notamment empêcher l’initiative d’actions collectives
qui permettraient d’améliorer les conditions de vie. Enfin, le manque d’information peut
être un frein au contrôle social. Comme le soulignent Fearon et Laitin (1996), « il est plus
difficile d’obtenir des informations concernant une transaction potentielle ou un partenaire
social lorsqu’on est de l’autre côté de la barrière. S’il est de surcroît difficile d’identifier
les individus appartenant à un autre groupe et de se renseigner sur eux, alors la coopéra-
tion et la confiance entre groupes ne peuvent pas être maintenues par des stratégies de
punition collectives conditionnées sur les comportements individuels ».

Cependant, la diversité peut aussi avoir des effets positifs, par le canal de la complé-

mentarité. Les travailleurs d’origines différentes sont en effet plus susceptibles d’avoir
été exposés à des cultures diverses et à des systèmes scolaires distincts, ayant ainsi ac-
quis des compétences multiples et adoptant des approches complémentaires pour résoudre
un problème donné. Dans ce cas, la diversité peut augmenter la productivité et faciliter
l’innovation. Plus formellement, Hong et Page (2001) développent un modèle montrant
qu’une équipe de travailleurs peu qualifiés mais ayant des compétences variées peut être
plus productive qu’une équipe homogène de travailleurs hautement qualifiés. En utilisant
un cadre théorique différent, Lazear (1999) montre aussi que lorsque des travailleurs de
cultures différentes sont complémentaires, c’est-à-dire lorsqu’ils peuvent échanger des in-
formations non redondantes et pertinentes, alors les avantages de la diversité compensent
ses coûts.

De même, l’hétérogénéité sociale et économique peut avoir un impact positif à travers
les effets de pairs. Les familles les plus aisées peuvent par exemple jouer un rôle de mod-
èle positif moteur pour les familles à faibles revenus: Wilson (1987) soutient par exemple
que les Noirs vivant dans des quartiers pauvres aux Etats-Unis ne sont pas exposés à des
modèles « standards », ce qui peut nuire à leur mobilité économique. Les sociologues
ont également documenté une relation positive entre le niveau d’éducation des enfants
et les caractéristiques du quartier, telles que le revenu moyen ou la part des travailleurs
hautement qualifiés (Crane, 1991). Plus récemment, la littérature économique a mis en év-
idence l’existence d’effets de pairs (Evans et al., 1992) et d’effets de voisinage (Ioannides
et Topa, 2010). Par conséquent, l’hétérogénéité socio-économique pourrait améliorer les
conditions de vie des familles à faibles revenus ou des personnes peu qualifiées en les
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mettant en contact avec des personnes réussissant mieux.

2.2 Mesurer l’effet de la diversité : résultats et difficultés

Dans la section précédente, on a décrit les mécanismes par lesquels la diversité ethnique
ou l’hétérogénéité sociale peuvent influer sur les performances socio-économiques. Cette
section se concentre maintenant sur la littérature consacrée à évaluer l’impact de la di-
versité. Elle donne un aperçu des résultats de la littérature économique en soulignant la
difficulté d’établir des liens de causalité et de mesurer des effets sans biais. La question
de l’impact de la diversité a connu une attention croissante de la part des économistes
au cours des deux dernières décennies. S’intéressant initialement à la croissance d’un
point de vue macroéconomique, les économistes s’en sont également remis à des ap-
proches plus microéconomiques, tournant notamment leur attention vers la productivité
des entreprises, l’offre de biens publics dans les communautés locales, et le comporte-
ment pro-social des individus.

Une part importante de la littérature économique sur la diversité s’intéresse à la di-
versité ethnique ou ethnolinguistique, généralement mesurée à l’aide d’indices de polari-

sation ou de fractionalisation (encore appelée fragmentation). La notion de polarisation

fait référence au fait que la population est divisée en deux grands groupes homogènes
distincts. Par exemple, une communauté composée d’une importante minorité ethnique
et d’une majorité ethnique est dite polarisée2. Cette mesure a été développée par Esteban
et Ray (1994) qui cherchaient à caractériser la distribution des richesses, et a été adaptée
au cas des groupes ethniques par Reynal-Querol (2002). La polarisation s’est avérée par-
ticulièrement pertinente pour expliquer les conflits ethniques et les guerres civiles (voir
par exemple Montalvo et Reynal-Querol, 2005), qui sont au contraire décorrélés de la
fractionalisation (voir Fearon et Laitin, 2003). La majeure partie de la littérature sur la
diversité ethnique, y compris cette thèse, utilise plutôt l’indice de fractionalisation, qui
indique la probabilité que deux individus tirés au hasard dans la population appartiennent
à deux groupes différents.

Dans le premier article sur le sujet, Easterly et Levine (1997) cherchent à expliquer les
différences de taux de croissance entre les pays d’Afrique par des différences de niveaux
de fragmentation ethnique. Cet article apporte des preuves empiriques qu’un niveau
élevé de diversité ethnolinguistique est au moins partiellement responsable d’importantes
primes sur le marché noir, d’un faible développement financier, d’infrastructures insuff-
isantes et de niveaux d’éducation bas, qui sont les principaux déterminants de la crois-

2Plus formellement, la polarisation mesure la distance entre la répartition des groupes ethniques et une
distribution bipolaire (1/2, 0, 0,..., 0, 1 /2), qui représente le plus haut niveau de polarisation.
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sance économique. Les auteurs concluent que le niveau élevé de diversité ethnique en
Afrique aide à comprendre ses « taux de croissance tragiques ». Dans la même veine,
Alesina et al. (2003) construisent des mesures d’hétérogénéité ethnique, linguistique et
religieuse pour un très grand nombre de pays, et trouvent qu’en moyenne, la fraction-
alisation est plus corrélée aux performances politico-économiques qu’ils étudient que la
polarisation. En outre, ils confirment le fait que la diversité ethnique et linguistique est
associée négativement aux mesures de bonne gouvernance, mais qu’on observe l’inverse
pour la diversité religieuse.

Deux études récentes revisitent cette branche de la littérature, en se détournant de
la diversité ethnolinguistique au profit d’autres formes de diversité, néanmoins liées. En
utilisant le fait que la diversité génétique au sein d’un pays est inversement proportionnelle
à la distance de migration depuis le berceau de l’humanité (l’Afrique de l’est), Ashraf et
Galor (2013) montrent que le niveau de diversité génétique au sein d’une société a un effet
croissant puis décroissant sur le développement, à la fois pendant la période précoloniale
et dans l’ère moderne. Les auteurs indiquent que cela reflète le compromis entre les effets
bénéfiques et néfastes de la diversité sur la productivité, et qu’il existe donc un niveau
optimal de diversité. Dans une autre analyse portant sur plusieurs pays, Alesina et al.

(2013) mesurent la diversité en termes de pays de naissance. Leurs résultats révèlent un
effet positif de cette forme de diversité sur le revenu par habitant, contrastant ainsi avec
les résultats obtenus avec la diversité ethnolinguistique.

Une autre branche de la littérature s’écarte des études menées sur un ensemble de
pays pour se concentrer sur des régions à l’intérieur d’un pays donné, adoptant un point
de vue plus microéconomique. Dans un article sur les villes, les métropoles et les comtés
urbains des Etats-Unis, Alesina et al. (1999) montrent par exemple que la fragmentation
ethnique va de pair avec une part plus faible du budget consacrée aux biens publics lo-
caux tels que les écoles, les routes et la collecte des ordures. Leurs résultats empiriques
et leur modèle théorique suggèrent que deux canaux expliquent que les communautés les
plus hétérogènes contribuent le moins aux impôts locaux : le canal des préférences diver-
gentes et celui de la préférence vis-à-vis des autres. Miguel et Gugerty (2005) montrent
également que la production de biens publics est moins efficace dans les villages kenyans
les plus diversifiés, mais ils mettent en avant un mécanisme différent. Ils expliquent que
la menace de sanctions sociales est moins crédible entre groupes ethniques et qu’il est
donc plus difficile d’éviter le problème du passager-clandestin dans les communautés les
plus diverses.

D’autres articles étudient par ailleurs l’effet de la diversité sur des caractéristiques
relatives au capital social. Il est intéressant de noter que ces travaux ne s’intéressent
pas seulement à la fragmentation ethnique ou raciale, mais insistent aussi sur le rôle de
l’hétérogénéité des revenus. En utilisant des données sur les métropoles américaines,
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Alesina et La Ferrara (2000) trouvent que le niveau de revenu et la diversité ethnique sont
tous les deux associés à une moindre participation aux activités sociales. Ce résultat est
plus marqué pour la diversité ethnique, et il est particulièrement saillant pour les activ-
ités qui impliquent un fort degré d’interaction entre individus. De même, Costa et Kahn
(2003) révèlent que la participation à la vie civique est entravée dans les communautés
plus inégalitaires et avec des niveaux élevés de diversité ethnique, tandis qu’Alesina et
La Ferrara (2002) montrent empiriquement que la confiance est plus faible dans les com-
munautés les plus diverses et avec les plus fortes inégalités de revenus.

Enfin, un segment de cette la littérature étudie l’effet de la diversité sur la produc-
tivité. Comme nous l’avons vu dans la section précédente, la diversité peut être préjudi-
ciable pour les entreprises en imposant des coûts liés aux difficultés de communication
et de coordination. Cependant, la diversité peut aussi être bénéfique par le canal de la
complémentarité. Quelques études théoriques montrent que sous certaines conditions,
les effets positifs de la diversité compensent ses inconvénients (voir par exemple Lazear,
1999; Hong et Page, 2001). Les travaux empiriques associés tendent à ignorer la diversité
purement ethnique et se tournent plutôt vers d’autres formes de diversité. Par exemple, à
partir de données sur les métropoles des États-Unis, Ottaviano et Peri (2006) constatent
que la diversité en termes de pays de naissance, assimilable à de la diversité culturelle, a
un impact net positif sur la productivité des travailleurs natifs.

Les résultats de cette vaste littérature peuvent se résumer ainsi : les performances
économiques et sociales (au sens large) sont négativement associées à la diversité en ter-
mes de revenu et d’origines, mais positivement corrélées à la diversité culturelle. Je parle
ici de simple corrélation, car les résultats présentés ne peuvent pas tous être interprétés
comme des relations de causalité. Estimer un véritable effet causal de la diversité présente
en effet certaines difficultés, notamment dues au problème de l’endogénéité. Par exem-
ple le fait que les individus préfèrent généralement vivre auprès des leurs et ont donc
tendance à se regrouper selon leur appartenance ethnique représente une préoccupation
majeure lorsqu’on s’intéresse à la diversité ethnique. Cela implique en effet que les per-
sonnes les moins contraintes vis-à-vis de l’emplacement de leur logement, en général les
plus riches, peuvent effectivement être en mesure de s’auto-ségréger, de sorte que les
zones les plus homogènes correspondent systématiquement à des quartiers riches, tan-
dis que les zones les plus diverses se retrouvent peuplées des ménages les plus démunis.
Dans ce cas, les estimations des conséquences sociales et économiques de la diversité
seront biaisées (sous-estimées). Un problème similaire peut survenir si, au contraire, les
quartiers les plus diversifiés attirent systématiquement les personnes ayant le moins de
préjugés ou accordant plus facilement leur confiance. Dans ce cas, l’effet estimé de la
diversité sur les caractéristiques ayant trait au capital social (par exemple) pourrait être
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biaisé (sur-estimé). Par ailleurs, si les immigrants s’établissent à dessein dans des zones
plus dynamiques économiquement, on peut alors faire face à un problème de causalité
inverse, c’est-à-dire que la situation économique expliquerait la diversité et non l’inverse.

Afin d’estimer des effets de causalité sans biais, il est donc nécessaire de veiller à
ce que la diversité ne soit pas générée par un facteur qui influe également sur le résultat
considéré, ou de trouver un moyen de séparer les deux effets. Ce n’est que récemment
que la littérature a commencé à s’attaquer à ce problème. Une approche largement util-
isée est l’estimation par variables instrumentales. Cette technique consiste à trouver des
variables expliquant la diversité, mais n’ayant aucun rapport direct avec le résultat que
l’on cherche à expliquer (emploi, croissance, confiance,...). La plupart des articles qui
s’efforcent d’établir un lien de causalité allant de la diversité vers le résultat considéré,
reposent souvent sur la localisation passée des immigrants ou sur des données historiques
analogues pour instrumenter la diversité (voir par exemple Miguel et Gugerty, 2005; Otta-
viano et Peri, 2006; Glennerster et al., 2013). Dans la même veine, les résultats d’Alesina
et al. (2013) sont obtenus à partir d’un modèle de gravité prédisant la diversité des origines
des immigrés sur la base de variables bilatérales exogènes. Par ailleurs, une partie de la lit-
térature s’appuie sur des expériences naturelles ou aléatoires, qui garantissent l’exogénéité
de la diversité. Un exemple célèbre d’une telle expérience est le programme Moving To

Opportunity qui consiste à attribuer de façon aléatoire des bons de logement aux ménages
américains défavorisés afin de faciliter leur emménagement dans des quartiers plus riches.
Plusieurs articles utilisent cette expérience pour examiner l’effet de la diversité sociale.
Par exemple, Ludwig et al. (2013) établissent que vivre dans un quartier favorisé améliore
la santé physique et mentale des ménages vivant initialement dans des quartiers pauvres.

2.3 Quelques conditions pour une diversité prometteuse

Les résultats présentés dans la section précédente dessinent un tableau plutôt pessimiste
de l’effet de la diversité, bien que certains effets positifs aient été soulignés. Cette sec-
tion compense la précédente en donnant quelques conditions permettant de favoriser
l’émergence des effets positifs de la diversité.

Tout d’abord, Fearon et Laitin (1996) montrent que dans les communautés diverses
en termes d’origines ethniques, les conflits sont l’exception plutôt que la norme. A l’aide
d’un modèle d’appariement social, ils obtiennent deux équilibres permettant de maintenir
la coopération interethnique, même si les sanctions sociales ne sont pas crédibles entre
les groupes. Le premier, appelé équilibre en spirale, fonctionne de la façon suivante :
lorsqu’un individu fait défaut, cela déclenche une réaction en chaîne et se traduit par une
rupture complète des relations entre groupes. Cet équilibre est possible lorsque chaque
groupe peut tenir tous les membres de l’autre groupe pour responsables des actions d’un
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seul de ses membres. Dans ce cas, la coopération est maintenue par la peur de perdre tous
les gains futurs liés aux échanges entre groupes en cas de rupture des relations. Le second
équilibre est appelé équilibre de surveillance interne (in-group policing equilibrium). Il
vient du fait que chaque groupe est mieux informé du comportement de ses propres mem-
bres que de ceux de l’autre groupe et peut donc cibler l’individu responsable plutôt que le
groupe entier. Dans ce cas, les transfuges sont identifiés et punis par leur propre groupe,
ce qui permet donc de contenir la violence entre groupes.

De façon plus générale, Putnam (2007) soutient que les retombées négatives de la di-
versité ethnique ne sont qu’une question de court terme. Il affirme que sur du long terme,
les individus issus de milieux différents finissent par s’entendre, de sorte que seul l’effet
positif de la diversité persiste. Ce processus, étroitement lié à l’intégration des immigrés,
est obtenu grâce à la création de « nouvelles formes de solidarité sociale, plus transver-
sales et d’identités plus globales ». Cette idée suggère que l’intégration culturelle ou
l’assimilation des immigrés est une condition essentielle pour surmonter la fragmentation
sociale. Dans un livre consacré à ce sujet, Algan et al. (2012) passent en revue les condi-
tions et les signes d’intégration des immigrés en Europe. Il en ressort que la connaissance
de la langue du pays d’accueil est un facteur essentiel d’intégration dans l’ensemble des
pays considérés. Cela implique en effet qu’après un certain temps passé dans le pays,
les obstacles à la communication sont considérablement réduits. On peut aussi noter que
le processus d’intégration facilite l’adoption de normes sociales communes, à travers la
sécularisation ou l’éducation par exemple.

Enfin, plusieurs articles ont mis en évidence des facteurs modérateurs potentiels.
Miguel (2004) n’observe par exemple aucun impact de la diversité au niveau local en
Tanzanie, un pays dans lequel les autorités au pouvoir ont cherché à atténuer les clivages
ethniques en promouvant une langue commune. Cela nous ramène à l’idée précédente
que la connaissance d’une langue commune facilite la communication et la coopéra-
tion. Un autre exemple est donné par Posner (2004) qui fait valoir qu’une modification
des règles électorales peut élargir la définition des identités ethniques, réduisant ainsi la
fragmentation. Enfin, dans une étude récente, Glennerster et al. (2013) montrent que
la présence de chefs locaux charismatiques au Sierra Leone se traduit par une meilleure
efficacité de la coopération inter-ethnique, même si cela contribue paradoxalement à ren-
forcer l’appartenance ethnique.

3 Contributions et plan de la thèse

Cette thèse s’inscrit dans la lignée de la littérature présentée ci-dessus, dans la mesure où
elle évalue les effets sociaux et économiques de la diversité au niveau local. Ce travail
élargit cependant la portée de cette littérature, en étant complémentaire aux études exis-
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tantes à plusieurs égards : il s’intéresse à des questions encore inexplorées, se concentre
sur de nouveaux niveaux géographiques, creuse davantage les mécanismes sous-jacents,
s’appuie sur des mesures de diversité alternatives, et propose une stratégie d’identification
innovante. Plus précisément, la question principale de cette thèse est la suivante : les in-
dividus vivant dans des quartiers plus diversifiés réussissent-ils mieux ou moins bien que
ceux vivants dans des quartiers moins diversifiés ? Répondre à cette question m’amène à
traiter deux questions secondaires mais néanmoins primordiales : celle des mécanismes
en jeu derrière la relation entre la diversité et les différents résultats considérés, et celle de
l’endogénéité afin de s’assurer d’estimer des relations causales et sans biais.

Cette thèse est divisée en deux grandes parties, traitant respectivement des conditions
de vie (chapitres 1 et 2) et de l’emploi (chapitres 3 et 4). Le premier chapitre étudie
l’impact de la diversité des origines à un niveau très local sur les conditions de logement
et les conditions de vie dans le quartier. Il développe en outre une nouvelle stratégie
d’identification permettant de contourner le problème d’endogénéité de la diversité. Ce
chapitre est directement lié au deuxième chapitre, qui s’intéresse aux déterminants lo-
caux de la victimisation, en explorant en particulier le rôle de l’hétérogénéité spatiale
du chômage. Le chapitre trois étudie l’effet de la diversité locale sur les perspectives
d’emploi des individus, testant l’impact de diverses mesures de diversité et les opposant
les unes aux autres : la diversité y est calculée à partir de diverses définition des origines
et à différents niveaux géographiques. Enfin, le quatrième chapitre développe un modèle
dans lequel des agents appartenant à deux groupes ethniques décident de s’engager dans
le travail déclaré ou non déclaré. Ce modèle met l’accent sur le rôle de la transmission
d’informations relatives aux emplois vacants. Le contenu de chaque chapitre est décrit
plus amplement ci-dessous.

3.1 Les effets sociaux de la diversité ethnique au niveau local : une
expérience naturelle avec allocation exogène des logements

Ce premier chapitre met en évidence les effets de la diversité d’un quartier sur les con-
ditions de logement et de vie dans le quartier3. La principale contribution de ce chapitre
est de déterminer l’effet de la diversité des origines sur les relations sociales et la qual-
ité des biens publics à un niveau de voisinage très fin. Nous utilisons les données de
l’enquête logement de l’INSEE qui renseignent sur les conditions de logement, et qui
sont géo-localisées au niveau de l’îlot4. Ceci constitue une amélioration essentielle par

3Ce chapitre est coécrit avec Yann Algan (Département d’économie de Sciences Po) et David Laitin
(département de science politique de Stanford), d’où l’usage du "nous".

4L’îlot était l’unité géographique de base pour la statistique et la diffusion des recensement de la popu-
lation jusqu’à celui de 1999. Les îlots étaient définis par l’INSEE en concertation avec les communes. En
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rapport à la littérature antérieure qui utilise des données agrégées au niveau départemen-
tal, régional ou national. Cela permet en effet d’analyser plus finement la façon dont la
diversité façonne les relations sociales. L’effet de la diversité peut être différent selon
le niveau géographique considéré, et les canaux par lesquels la diversité opère peuvent
dépendre de la taille de l’unité d’observation. En se concentrant sur l’offre de biens
publics à un niveau agrégé, la littérature précédente s’intéresse principalement à l’effet
de la diversité sur l’action collective à travers le lobbying ou le mécénat (voir Alesina
et La Ferrara (2005) pour une revue de la littérature). Au lieu de cela, ce chapitre anal-
yse la façon dont la diversité au sein d’une communauté locale affecte le bien-être et la
satisfaction des individus vis-à-vis de leurs conditions de logement, par le biais des re-
lations entre voisins. L’enquête que nous utilisons contient des informations spécifiques
sur les négligences et les dégradations volontaires des espaces communs des immeubles,
sur la qualité du logement de façon plus générale, et sur les situations de conflits dans le
voisinage. Ces données nous permettent d’identifier différents effets de la diversité sur les
relations sociales et sur la qualité des biens publics locaux, tout en explorant les mécan-
ismes possibles.

Nos résultats montrent qu’une augmentation de la diversité d’un îlot implique d’avantage
de dégradations volontaires et d’actes de vandalisme dans les parties communes des im-
meubles (boîtes aux lettres cassées, graffitis sur les murs, etc...), et une moindre qualité
des installations et des équipements de base dont les propriétaires ou les gestionnaires
de l’immeuble sont responsables (par exemple le chauffage, les ascenseurs, etc...). À
l’inverse, nous ne trouvons pas d’impact significatif de la diversité sur les agressions, les
cambriolages ou les vols dans le quartier. Ces variables semblent plutôt associées à des
taux de chômage élevés.

Lorsque les résidents d’îlots plus diversifiés signalent d’avantage de négligences et
de dégradations volontaires dans leur immeuble, nous interprétons cela comme une con-
séquence de l’incapacité des communautés diversifiées à mettre en place des normes so-
ciales communes qui permettraient de limiter les comportements déviants. Quand les
résidents signalent des pannes et plus généralement une mauvaise qualité des infrastruc-
tures de base (telles que le chauffage, l’isolation et l’insonorisation), il semble que cela
résulte plutôt d’une diminution de la capacité à agir collectivement afin de faire pression
pour que les propriétaires fassent les travaux de réparation et d’amélioration nécessaires.
Autrement dit, bien que ces infrastructures et commodités de base ne soient pas directe-
ment dégradées par la diversité, on peut expliquer l’irrégularité de l’entretien et l’absence

zone bâtie dense, l’îlot représente le plus souvent un pâté de maison, éventuellement scindé en cas de limite
communale ou cantonale traversant le pâté de maison. En zone « périphérique », l’îlot est un ensemble lim-
ité par des voies (ou autres limites visibles) découpant cette zone en plusieurs morceaux. Les îlots peuvent
être vides d’habitants (par exemple une gare).
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de réparation dans les îlots les plus diversifiés par le fait que la diversité limite l’efficacité
(voire l’émergence) d’actions collectives. Ceci peut être soutenu à l’équilibre si les or-
ganismes de gestion des immeubles anticipent que les locataires des immeubles les plus
diversifiés seront incapables de se coordonner pour mener une action collective exigeant
de meilleurs services, et se permettent donc de négliger les installations dans ces im-
meubles. Enfin, nous interprétons l’absence d’effet de la diversité sur les incidents entre
personnes comme une marque d’indifférence plus que d’inimitié entre voisins dans les
communautés les plus diversifiées. Nous testons ces canaux en utilisant des mesures de
la qualité des relations de voisinage, ainsi qu’à l’aide de mesures plus objectives mais in-
directes de la qualité des espaces communs, tels que le nombre de réparations, de travaux
d’entretien et d’équipements de sécurité.

Afin d’établir une relation de causalité entre la diversité locale et les conditions de
logement et d’estimer des effets sans biais, nous proposons une stratégie d’identification
innovante. Le fait que les individus puissent choisir leur lieu de résidence en fonction de
préférences liées aux origines peut rendre la diversité endogène à la question considérée et
notamment aux relations de voisinage. Cela constitue donc une préoccupation majeure de
cette littérature. Nous abordons ce problème en utilisant une expérience naturelle fournie
par le système des logements sociaux français, qui sont attribués aux ménages sans pren-
dre en compte leurs origines ou leurs préférences pour la diversité. En raison d’une idéolo-
gie républicaine fortement ancrée dans la loi, les logements sociaux (HLM) sont alloués
aussi bien aux natifs qu’aux immigrés sans se préoccuper de leur origine culturelle et eth-
nique, les mélangeant ainsi au sein d’un même quartier. Certains quartiers HLM sont donc
très diversifiés tandis que d’autres sont beaucoup plus homogènes. En outre, les habitants
du parc HLM changent rarement de logement, car les loyers sont beaucoup plus bas que
ceux du marché, et il reste assez difficile de se déplacer entre deux quartiers HLM. Par
conséquent, les locataires du parc HLM ne sont pas en mesure de choisir de vivre dans le
même quartier que les personnes ayant la même origine qu’eux. Au contraire, ils ont ten-
dance à accepter leur lieu d’affectation, qu’ils se retrouvent avec leurs pairs ou avec des
étrangers. D’un point de vue méthodologique, cela signifie que nous pouvons considérer
le niveau de diversité d’un quartier HLM donné comme exogène. Dès lors, il devient pos-
sible d’examiner si plus de diversité dans un quartier conduit à une offre de biens publics
de moins bonne qualité ou à des relations sociales plus tendues. Nous documentons large-
ment le processus de répartition des ménages dans le secteur du logement social. Nous
montrons que les règles juridiques interdisent l’attribution des logements basée sur les
origines ethniques et qu’en pratique il est très compliqué de contourner la loi au vu des
caractéristiques de ce secteur de logement. Nous procédons ensuite à une série de tests
statistiques plus formels pour vérifier l’absence d’auto-sélection selon des critères liés à
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l’origine. En particulier, nous montrons que la distribution observée des résidents entre les
différents quartiers de logements sociaux n’est pas statistiquement différente d’une distri-
bution aléatoire générée par des simulations de Monte Carlo. Nous effectuons une série
de tests supplémentaires. Nous montrons notamment que la tendance à l’auto-ségrégation
observée chez les ménages s’installant dans un nouveau quartier dans le secteur du loge-
ment privé (moins contraint que celui du logement social) ne se retrouve pas chez les
ménages s’installant dans un nouveau quartier dans le secteur HLM. Nous examinons
également l’éventualité d’un processus d’auto-sélection avant l’emménagement : nous
montrons que les ménages ayant refusé au moins une offre de logement social se retrou-
vent finalement dans des quartiers qui affichent le même niveau de diversité ethnique que
ceux ayant directement accepté leur première offre. Ainsi, même si les ménages essaient
de faire la fine bouche concernant la composition ethnique de leur quartier (ce qui pour-
rait expliquer les refus), ils ne sont finalement pas en mesure de s’auto-ségréger dans le
secteur du logement HLM en raison de la procédure d’allocation et de la rareté des offres
de logements sociaux.

3.2 Les déterminants locaux de la victimisation

Ce chapitre fait écho au précédent en abordant une autre dimension des conditions de vie,
à savoir la probabilité d’être victime d’un acte criminel, et en travaillant toujours à un
niveau très local. Bien que le premier chapitre examine en partie la question de la vic-
timisation à travers les cambriolages, les vols et les agressions, le deuxième se concentre
sur cette question et fait appel à des données plus appropriées. Les résultats du chapitre
précédent suggéraient que la criminalité locale n’était pas liée à la diversité, mais plutôt
au taux de chômage. Ce chapitre souligne donc le rôle de ce facteur, et s’intéresse en
particulier aux disparités spatiales en termes de taux de chômage.

Certains facteurs tels qu’une densité de population élevée ou un fort taux de chômage,
sont reconnus comme favorisant la criminalité. Vivre dans une région défavorisée expose
donc à un risque de victimisation plus élevé que vivre dans une région prospère. Pourtant,
une telle affirmation peut cacher des disparités géographiques importantes, dans la mesure
où une région caractérisée par des critères sociaux et économiques bien définis englobe
généralement des zones très hétérogènes. À mesure que l’on se concentrer sur des zones
de plus en plus fines, la relation entre criminalité et caractéristiques sociales, économiques
ou démographiques établie à des niveaux plus agrégés peut être modifiée. Considérons
par exemple deux quartiers adjacents, l’un prospère et l’autre défavorisé. Le quartier dé-
favorisé sera certainement le plus criminogène, étant donné que le chômage et la pauvreté
encouragent les comportements criminels. Cependant, les criminels issus de ce quartier
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peuvent soit passer à l’acte dans leur propre quartier, soit se déplacer pour commettre leur
forfait dans le quartier voisin, plus attrayant. À la limite, on pourrait donc obtenir une re-
lation négative entre le taux de chômage d’un quartier et la probabilité d’être victime dans
ce quartier. Par ailleurs, cela pourrait conduire à mettre à jour l’existence d’un marché
du crime dual, où différents types de crimes correspondraient à différents quartiers (par
exemple, du vandalisme dans les quartiers pauvres et des cambriolages dans les zones
riches). Ce simple exemple illustre l’idée que l’étude de la criminalité à un niveau très
local peut remettre en question certains résultats établis à un niveau plus agrégé, et permet-
tre une meilleure compréhension des mécanismes à l’origine des actes criminels. Adopter
une approche locale permet notamment au chercheur de poser ou de revisiter les questions
suivantes. Quels sont les déterminants locaux de la criminalité ? Dans quelle mesure la
probabilité d’être victime d’un acte criminel dans un quartier donné est-elle affectée par
les caractéristiques des quartiers voisins ? Peut-on observer une dualité de la criminalité,
avec certains crimes expliqués par les caractéristiques intrinsèques du quartier où ils sont
commis et d’autres expliqués par les caractéristiques de quartiers plus éloignés ?

Ce chapitre répond à ces questions en tirant profit des données de l’enquête de victim-
isation française (INSEE) qui fournit des informations détaillées localisées à un niveau
géographique très fin. L’unité géographique considérée, l’IRIS (Ilots Regroupés pour
l’Information Statistique), est un quartier d’environ 2000 personnes et est la plus petite
unité pour laquelle des indicateurs économiques, démographiques et sociaux représen-
tatifs peuvent être construits en France. Comme dans le chapitre précédent, ce travail
est confronté à la question de la sélection résidentielle, qui peut biaiser l’effet estimé du
taux de chômage du quartier sur la victimisation. Pour résoudre ce problème, j’utilise
justement le fait que les données soient localisées à un niveau géographique très précis
en adoptant la stratégie développée par Bayer et al. (2008). L’hypothèse d’identification
faite dans cet article est la suivante : même si les ménages sont en mesure de sélectionner
la zone dans laquelle ils veulent vivre, ils ne sont toutefois pas en mesure de choisir un
quartier précis au sein de cette zone. Cette hypothèse signifie que même si les ménages
peuvent choisir une zone résidentielle donnée, il n’y aura pas de corrélation entre facteurs
inobservés affectant le risque de victimisation des personnes vivant dans le même quartier
au sein de la zone sélectionnée. De ce fait, une fois qu’on contrôle pour les caractéris-
tiques de la zone choisie par l’individu, la variance résiduelle du taux de chômage entre
les différents quartiers à l’intérieur de la zone sélectionnée est censée être exogène. Bien
que cette hypothèse ne soit pas formellement testée dans ce chapitre, les principaux argu-
ments justifiant sa crédibilité y sont donnés.

Ce chapitre se distingue du reste de la littérature en économie du crime en explorant
les déterminants de la victimisation à un niveau géographique très fin (IRIS) : Gould et al.
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(2002) et Kelly (2000) se basent sur des comtés américains qui sont au nombre de 3140
pour l’ensemble du pays ; Buonanno et al. (2009) et Bianchi et al. (2012) utilisent les
données des 95 provinces italiennes ; et Fougère et al. (2009) s’appuient sur les données
des 96 départements français. Loin de vouloir remettre en question la validité des résul-
tats obtenus sur des données agrégées, je pense néanmoins qu’ils ne parviennent pas à
rendre compte de la mobilité des criminels, en supposant implicitement que ces derniers
passent à l’acte dans la région où ils vivent (par exemple le département) et en ignorant
l’hétérogénéité entre les quartiers de cette région (en termes de conditions économiques
par exemple). Je défends au contraire l’idée que selon le type de crime et la rétribution
espérée, les criminels peuvent agir soit dans leur propre quartier, soit dans un quartier
plus éloigné. On peut par exemple raisonnablement penser qu’un voleur sera plus sus-
ceptible de vivre dans un quartier défavorisé et de voler dans des zones plus riches, tandis
qu’un simple délinquant n’aura pas d’incitation à payer des coûts de transport pour van-
daliser des voitures dans un quartier éloigné. Travailler à un niveau très local me permet
d’ajouter une dimension spatiale à l’étude de la criminalité, en comparant les effets des
caractéristiques de quartiers adjacents sur la victimisation au sein d’un quartier donné et
ainsi d’avoir une idée plus précise des mécanismes en jeu derrière les résultats observés à
des niveaux plus agrégés.

En plus de permettre la localisation des personnes interrogées au niveau de l’IRIS,
les données des enquêtes de victimisation utilisées dans ce chapitre présentent plusieurs
caractéristiques intéressantes. Tout d’abord, dans certains cas, il est possible de savoir
où la victimisation a eu lieu, et donc de contrôler pour les caractéristiques de cet en-
droit. Cela contraste avec les études précédentes, principalement basées sur des données
de police et qui prennent généralement en compte l’emplacement du poste de police où le
crime a été signalé plutôt que le lieu de l’événement lui-même. D’autre part, ces données
fournissent des informations détaillées sur les individus, de sorte que les caractéristiques
individuelles pertinentes, relatives à l’attractivité des victimes potentielles, peuvent être
prises en compte, alors qu’elles sont ignorées dans le reste de la littérature. Enfin, les
enquêtes de victimisation sont connues pour éviter le problème de sous-déclaration dont
souffrent traditionnellement les données de crimes déclarées à la police. Non seulement
les individus sont moins susceptibles de signaler des agressions personnelles ou des petits
crimes contre les biens à la police, mais les actes criminels de l’ordre de la tentative ou
de la menace ne sont pas toujours pris en compte par la police. Utiliser les données de
l’enquête de victimisation permet donc notamment d’aller un peu plus loin concernant les
petits crimes et les agressions que ce qui a été fait auparavant. La distinction entre les
infractions mineures telles que le vandalisme et les crimes économiques plus importants
se révèle d’ailleurs pertinente dans la mesure où ces différents types de crimes semblent
être entraînés par différents canaux.
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La nature et la qualité des données me permettent de répondre aux questions posées
plus haut. Concernant les déterminants de la victimisation au niveau local, je montre que
caractéristiques sociales, économiques et démographiques du quartier expliquent mieux
la victimisation que les caractéristiques individuelles. Ce résultat est particulièrement fort
pour des délits mineurs tels que les vols de deux-roues à moteur et les actes de vandalisme
sur les voitures, et il est valable pour tous les types de crimes considérés à l’exception des
agressions violentes qui sont, elles, mieux expliquées par les caractéristiques individu-
elles. Il semblerait donc que les criminels ciblent des quartiers plutôt que des ménages ou
des individus bien précis. Parmi les diverses caractéristiques du quartier considérées, le
taux de chômage apparaît comme le facteur le plus important, avec un coefficient positif
et significatif au seuil de 1%, tandis que d’autres facteurs tels que la part d’immigrés dans
le quartier ne sont pas corrélés avec la victimisation. Ces résultats sont obtenus après
correction des biais liés à la sélection. Les autres résultats de ce chapitre se concentrent
donc sur le rôle du chômage sur la victimisation.

Enfin, pour tester l’idée que les auteurs des crimes peuvent éventuellement se déplacer
entre quartiers, notamment dans le cadre de crimes économiques, j’adopte une approche
spatiale qui consiste à contrôler à la fois pour les caractéristiques du quartier de référence
(celui où la victimisation a eu lieu) et pour celles des quartiers voisins. Les résultats mon-
trent que pour les cambriolages et les vols d’objets provenant des voitures, l’effet du taux
de chômage dans les quartiers adjacents est plus fort que l’effet du taux de chômage du
quartier de référence, alors que la tendance est inversée pour les crimes moins importants,
de type vandalisme. Autrement dit, pour un taux de chômage local donné, être entouré par
des quartiers ayant un taux de chômage élevé augmente la probabilité d’être cambriolé,
mais n’affecte pas le vandalisme. Au contraire, le vandalisme est stimulé par de forts taux
de chômage dans le quartier de référence, pour un niveau de chômage dans les quartiers
environnants donné. Cela va de pair avec l’idée que les criminels sont mobiles pour les
crimes économiques, ce qui est cohérent avec la théorie économique du crime (Becker,
1968), mais qu’ils ne se déplacent pas pour des infractions mineures ou violentes, en co-
hérence avec la théorie de la désorganisation sociale (Shaw et McKay, 1942). C’est à
mon avis le résultat le plus important de ce travail, puisqu’il permet de mieux comprendre
comment le chômage augmente la criminalité à des niveaux plus agrégés. Le chômage
aurait un effet direct au niveau très local sur les crimes mineurs et violents, et un effet
à distance sur les crimes économiques les plus importants. Cela signifie non seulement
que la relation entre chômage et criminalité est d’autant moins triviale qu’on se concen-
tre sur des zones géographiques plus fines, mais que cette relation dépend aussi du type
d’infraction. Ce résultat montre donc la nécessité de prendre la mobilité des criminels
en compte, et implique que la distance, les transports et la géographie mériteraient plus
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d’attention dans la recherche à venir sur la criminalité.

3.3 Diversité et emploi : les voisins jouent-ils un rôle ?

Dans le troisième chapitre, j’évalue l’effet de la diversité des origines au niveau local sur
les perspectives d’emploi des individus. Comme on l’a vu dans les chapitres précédents, la
diversité peut avoir des effets différents selon le niveau géographique considéré. On peut
raisonnablement penser que l’effet de la diversité sur l’emploi obéit à cette règle : à un
niveau très local, la diversité peut constituer un obstacle à la transmission d’informations
relatives à l’emploi entre voisins et donc réduire les chances de trouver un emploi, tandis
qu’à un niveau plus global, la diversité peut améliorer la productivité grâce à la com-
plémentarité des compétences et éventuellement accroître les possibilités d’emploi. Il
semble donc que la relation entre diversité et emploi n’est pas triviale et ce chapitre vise
à comprendre aussi précisément que possible les mécanismes sous-tendant cette relation.

Alors que de nombreux articles s’intéressent aux effets de l’immigration sur l’emploi
et les salaires des natifs (voir Borjas, 2003; Ottaviano et Peri, 2012; Manacorda et al.,
2012, par exemple), les travaux se penchant sur les effets de la diversité en tant que telle
sur ces variables restent assez rares. À partir de données sur les villes américaines, Otta-
viano et Peri (2006) estiment simultanément une équation salaires et de loyers et consta-
tent que la diversité est positivement associée à ces deux variables. Ils en concluent que
la diversité a un impact net positif sur la productivité des travailleurs natifs. En utilisant
une méthode similaire, Prarolo et al. (2009) reproduisent ces résultats sur les régions
européennes. Ce sont, à ma connaissance, les deux seuls articles de la littérature sur
la diversité s’intéressant aux performances liées au marché du travail, sans toutefois se
pencher directement sur la question de l’emploi. Ce chapitre propose de combler cette
lacune en évaluant l’impact de la diversité locale sur les perspectives d’emploi des indi-
vidus. Il répond ainsi à la question suivante : dans quelle mesure les personnes vivant
dans des quartiers plus hétérogènes ont des probabilités d’emploi différentes de ceux qui
vivent dans des quartiers plus homogènes ? En d’autres termes, ce chapitre examine
comment les individus font face à des niveaux de diversité croissants, et en particulier
comment leurs perspectives d’emploi sont affectées. Cette question revêt une importance
particulière dans le contexte actuel de chômage élevé, et notamment dans les pays à forte
immigration comme la France, l’Italie et plus récemment l’Espagne.

D’un point de vue microéconomique, si les différents groupes ethniques ou culturels
sont hermétiques les uns aux autres, c’est-à-dire si aucune interaction n’a lieu entre groupes,
alors la diversité peut constituer un obstacle à la communication et en particulier à la



Contributions et plan de la thèse 21

transmission d’informations relatives à l’emploi. Compte tenu de l’importance du réseau
et des relations personnelles dans le processus de recherche d’emploi (voir Ioannides et
Datcher Loury, 2004), la diversité pourrait donc réduire les chances de trouver un em-
ploi. Si au contraire il n’y a pas de problème de communication entre groupes, alors la
proximité de personnes détenant chacune des informations différentes (par exemple parce
qu’elles proviennent de différents milieux ou ont reçu une éducation différente) peut cer-
tainement améliorer les perspectives d’emploi. À un niveau plus global, la diversité peut
affecter la probabilité de trouver un emploi à travers son impact sur la productivité. La
diversité peut par exemple avoir un effet bénéfique sur la productivité en raison de la com-
plémentarité des compétences des travailleurs (voir Lazear, 1999; Alesina et La Ferrara,
2005). En revanche, l’hétérogénéité des travailleurs peut aussi nuire à la productivité en
empêchant la formation de capital social (Coleman, 1988) et en augmentant les coûts de
communication et de coordination.

Comme le montre cette brève discussion, la question du rôle de la diversité sur l’emploi
n’est pas triviale. En m’intéressant à cette question au niveau local, j’ai l’intention de
montrer comment la diversité affecte directement les travailleurs en tant qu’individus, en
plus de les impacter indirectement via la productivité des entreprises. Cela m’est rendu
possible par l’utilisation des données géolocalisées de l’enquête emploi en continu (IN-
SEE), qui me permettent de mesurer la diversité à des niveaux géographiques très fins.
Plus précisément, je mesure la diversité en utilisant différentes définitions des origines
et différents niveaux géographiques. J’adopte en outre diverses stratégies d’identification
afin de contourner les problèmes d’endogénéités susceptible de biaiser les effets estimés
de l’impact de la diversité. Ces trois éléments méthodologiques grâce auxquels je suis en
mesure de répondre à la question centrale de ce chapitre, sont détaillés ci-dessous.

Premièrement, le niveau de diversité est mesuré à deux niveaux géographiques dif-
férents. Comme expliqué plus haut, la diversité pourrait affecter les perspectives d’emploi
au niveau local via le réseau et à un niveau plus agrégé via la productivité. Afin de
tenir compte de ces deux effets, je mesure la diversité au niveau d’un voisinage très re-
streint (constitué de 30 ménages en moyenne) et au niveau du marché du travail local
(zone d’emploi). C’est à ma connaissance la première fois que différentes échelles géo-
graphiques sont simultanément prises en compte pour évaluer l’effet de la diversité. En
outre, c’est la première fois (avec le chapitre 1) que des études sur la diversité sont réal-
isées à des niveaux aussi désagrégés. Les résultats révèlent que la probabilité d’être en
emploi est négativement corrélée avec le niveau de diversité du quartier, mais positive-
ment corrélée avec le niveau de diversité de la zone d’emploi, suggérant un effet négatif
à via le réseau et positif via la productivité.

Deuxièmement, je m’appuie sur trois définitions différentes de l’origine pour mesurer
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la diversité, à savoir la nationalité, le pays de naissance et les origines des parents. Cela
contraste avec la littérature existante, qui repose principalement sur des groupes ethno-
linguistiques et religieux. La définition de l’origine fondée sur celle des parents inclut
les immigrés de première et de deuxième génération, et est donc plus étroitement liée à
une classification ethnique des individus. En revanche, la définition de l’origine fondée
sur la nationalité prend en compte la notion d’assimilation des immigrés par naturali-
sation, et est donc plus proche d’un indicateur d’appartenance culturelle des individus.
Cette distinction me permet de conclure sur l’importance relative de la dimension eth-
nique ou culturelle de la diversité. Un résultat important de ce chapitre est que la diversité
fondée sur la nationalité a un impact plus important que la diversité fondée sur le pays
de naissance, qui est elle-même plus pertinente que la diversité fondée sur les origines
des parents. Ceci suggère un rôle prépondérant de la diversité culturelle par rapport à la
diversité ethnique.

Troisièmement, je contourne les problèmes d’endogénéité de la diversité qui ont déjà
été évoqués à plusieurs reprises. Dans le cadre de ce chapitre, deux problèmes se posent.
Une première préoccupation est liée au fait que les individus peuvent préférer vivre auprès
des personnes de même origine, risquant alors de biaiser les estimations de l’effet de
la diversité. Un autre problème est celui de la causalité inverse qui peut se produire
si les immigrés décident de s’établir dans des zones économiquement plus dynamiques.
Pour résoudre le problème d’endogénéité de la diversité du voisinage, j’adopte la même
stratégie que dans le chapitre précédent (celle de Bayer et al., 2008), qui se base sur
l’hypothèse que même si les ménages sont en mesure de sélectionner la zone précise dans
laquelle ils veulent vivre, ils ne sont toutefois pas en mesure de choisir le quartier exact
dans lequel ils vont emménager, à l’intérieure de cette zone. Par conséquent, une fois
que la sélection dans cette zone plus large est prise en compte, l’affectation des individus
à un quartier spécifique est pratiquement aléatoire et constitue une source exploitable
de variation exogène permettant d’identifier l’effet de la diversité. Il s’avère que l’effet
de la diversité locale sur l’emploi est corrigée à la baisse, c’est-à-dire qu’il devient plus
négatif. Concernant la diversité au niveau de la zone d’emploi, j’adopte une approche par
variable instrumentale, en proposant deux instruments différents. Le premier s’inspire
de Card (2001) et Saiz (2007) : il s’agit du niveau attendu - ou prévu - de diversité
dans chaque zone d’emploi, obtenu à partir de la répartition passée des différents groupes
d’origines sur l’ensemble des zones d’emploi, et du nombre actuel de personnes de chaque
origine en France. Le deuxième instrument est plus innovant puisqu’il s’agit du niveau
de diversité dans le parc du logement social de la zone d’emploi. L’idée vient de la
stratégie d’identification développée dans le premier chapitre, où l’on a montré que la
répartition des ménages dans des logements sociaux en France ne tient pas compte de leurs
origines ou de leur préférence pour la diversité, de sorte que la diversité de la population
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vivant en HLM peut être considérée comme exogène. Une fois que la diversité de la zone
d’emploi est instrumentée par l’une ou l’autre de ces variables, la relation positive avec
l’emploi est réduite à zéro, confirmant ainsi l’intuition que l’effet observé précédemment
était effectivement dû à de la sélection.

3.4 Réseaux ethniques et marché du travail informel

Ce dernier chapitre est théorique et est donc très différent des précédents de ce point de
vue. Cependant, parce qu’il s’intéresse aux relations sociales dans un contexte où un
groupe majoritaire et un groupe minoritaire coexistent, ce chapitre fait écho au reste de
la thèse. Il est particulièrement lié au chapitre précédent, car il souligne le rôle de la
transmission d’informations relatives à l’emploi sur la décision d’entrer sur le marché du
travail formel ou informel.

Les études sur l’intégration économique des immigrés dans les économies occiden-
tales révèlent toutes que les minorités ethniques sont confrontées à des conditions dé-
favorables sur le marché du travail. Chiswick (1980) et Borjas (1994), montrent que
les travailleurs issus de minorités ethniques ont des salaires nettement inférieurs à ceux
des travailleurs de la majorité (sur des données américaines et britanniques respective-
ment). Plus récemment, Pendakur et Pendakur (2011) établissent que les personnes nées
au Canada appartenant à des minorités visibles font face à d’importants écarts de salaire,
qui ne se sont pas érodés au cours des vingt dernières années. Dans une étude comparant
la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni, Algan et al. (2010) révèlent que les immi-
grés de première et de deuxième génération ont non seulement des salaires inférieurs
à ceux des natifs, mais qu’ils sont également confrontés à des taux de chômage plus
élevés. Manacorda et al. (2012) trouvent même que les vagues d’immigration récentes au
Royaume-Uni ont une incidence négative sur les salaires des immigrés précédents.

On peut alors naturellement se demander comment les travailleurs issus de minorités
font face à ces conditions défavorables sur le marché du travail, et en particulier lorsqu’ils
sont peu qualifiés. La littérature sociologique a été la première à défendre l’idée que le tra-
vail au noir peut être une solution pour compenser des salaires trop bas et une demande de
main d’oeuvre insuffisante (Tienda et Raijman, 2000). Portes et Haller (2005) soulignent
également la « fonction d’amortisseur » (cushioning function) de l’emploi informel, qu’ils
décrivent comme une source standard de revenus supplémentaires quand le chômage est
élevé et les aides sociales maigres. En économie, Lemieux et al. (1994) révèlent qu’à
Québec le taux de participation dans l’économie souterraine s’élève à 28% chez les étudi-
ants et les chômeurs, et à 32,4% chez les bénéficiaires d’aides sociales. Toutes ces études
suggèrent que l’économie informelle est un moyen d’améliorer la situation économique



24 Résumé Long

des individus faisant face à des conditions défavorables sur le marché du travail.
Suivant cette idée, on peut facilement penser que le recours à des activités non déclarées

en réponse à une situation économique précaire est particulièrement pertinent pour les tra-
vailleurs issus de minorités et les travailleurs immigrés. Plusieurs études, principalement
en sociologie, soutiennent empiriquement cette idée d’une surreprésentation des minorités
ethniques dans l’économie informelle : dans un rapport de l’OCDE, Lubell (1991) donne
quelques exemples illustrant le fait que les immigrés font largement partie du secteur
informel de l’économie. Plus récemment, Baganha (2000) fait valoir que le travail non-
déclaré est le mode dominant d’intégration économique des immigrés au Portugal, Light
et Gold (2000) estiment que 10% des travailleurs du groupe ethnique moyen aux États-
Unis sont employés dans le secteur informel de l’économie ethnique et Tienda et Raijman
(2000) constatent que 38% des ménages immigrés mexicains à Chicago travaillent dans
l’économie souterraine.

J’en viens maintenant aux arguments plus formels soutenant l’idée que les immigrés
et les minorités ethniques sont probablement surreprésentés dans l’économie souterraine.
D’abord, et comme mentionné ci-dessus, les minorités connaissent des taux de chômage
plus élevés et des salaires inférieurs à ceux de la majorité, et sont donc plus susceptibles
d’utiliser le travail informel comme un "filet de secours économique" (economic safety

net). De plus, parce que les emplois informels sont caractérisés par l’absence de contrat
écrit et, plus largement, parce qu’ils ne sont soumis à aucune législation du travail, le
travail au noir permet de contourner les difficultés liées à la bureaucratie5. Étant donné
que les immigrés sont soumis à des formalités administratives plus lourdes que les natifs
(par exemple pour l’obtention d’un permis de travail), ils peuvent être plus enclins à se
tourner vers l’économie souterraine pour cette raison aussi. Par ailleurs, les immigrés
et les minorités ethniques sont en moyenne moins éduqués que les natifs, et sont donc
plus susceptibles d’occuper des emplois non déclarés qui sont généralement caractérisés
par des travailleurs peu qualifiés (Boeri et Garibaldi, 2002). En outre, de nombreuses
études soulignent le rôle des réseaux dans l’économie informelle, et montrent que les
réseaux ethniques sont particulièrement favorables à l’économie souterraine. Comme le
soulignent Portes et Haller (2005), la confiance est un élément essentiel des transactions
informelles : en l’absence de contrat écrit, c’est le seul moyen de maintenir des relations
établies de façon informelle. Or, le fait de partager une culture et une identité communes,
est un des meilleurs moyens d’établir de telles relations de confiance, d’autant plus que les
immigrés dans un pays donné ont tendance à avoir une cohésion sociale particulièrement
forte (Munshi, 2003).

5Éviter les démarches administratives et la paperasse est d’ailleurs l’une des raisons principales de se
tourner vers des emplois informels, après l’évasion fiscale. Voir le rapport de la Commission européenne
sur l’enquête pilote Eurobaromètre sur le travail non déclaré work (2007).
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De ce qui précède, on peut raisonnablement penser que les immigrés et les minorités
ethniques sont plus enclins à s’engager dans des activités non déclarées. Autrement dit,
les estimations actuelles de la situation du marché du travail des minorités ethniques pour-
raient sous-estimer leur véritable taux d’activité ainsi que leurs revenus. Dans ce chapitre,
je donne un cadre théorique au fait que les minorités ethniques puissent contourner les dif-
ficultés auxquelles elles font face sur le marché du travail formel en s’engageant dans des
emplois non déclarés. Plus précisément, ce chapitre développe un modèle dynamique
dans lequel les agents appartenant à deux groupes ethniques différents se rencontrent au
hasard par paire à chaque période, et échangent des informations sur deux activités con-
currentes : le travail formel et le travail informel. Les travailleurs du secteur formel
paient des impôts, tandis que les travailleurs non déclarés y échappent, mais s’exposent
à des sanctions financières s’ils sont découverts. Les travailleurs de chaque groupe sont
similaires en termes de compétences (le contexte de ce chapitre peut par exemple faire
penser à des travailleurs non qualifiés). Dans ce modèle, le réseau joue un rôle central,
dans la mesure où les informations concernant les possibilités d’emploi ne peuvent être
obtenues que par le bouche à oreille, que ce soit dans le secteur formel ou informel. Il
existe en effet nombreuses preuves, tant dans la littérature économique que sociologique,
que les réseaux sociaux sont primordiaux quand il s’agit de trouver un emploi. Enfin, la
population est caractérisée par de l’homophilie, c’est-à-dire la tendance des individus à
s’associer avec leurs semblables, et en particulier avec les personnes de même origine, de
sorte que l’information sur les offres d’emploi circule mal entre groupes.

Le cadre de ce chapitre est proche de celui de Calvó-Armengol et al. (2007) qui étudi-
ent le rôle du réseau, et de la force des relations, sur la décision d’entrer sur le marché du
crime plutôt que de l’emploi. Cependant, les deux modèles se distinguent selon trois as-
pects importants. Tout d’abord, je considère deux groupes différents au lieu d’un seul afin
d’introduire une certaine asymétrie dans la population en termes de taille du réseau. Deux-
ièmement, parce que je me concentre sur le rôle de la transmission de l’information, je
suppose que les offres d’emplois formels et informels circulent uniquement par le bouche
à oreille. Calvó-Armengol et al. (2007) supposent au contraire que l’information passe
par le réseau pour une seule des deux activités (en l’occurrence le crime). Troisième-
ment, je laisse de côté la notion de force des liens sociaux, abandonnant ainsi la structure
dyadique du réseau qui est celle de leur modèle. Cela simplifie mon modèle qui est déjà
compliqué par les deux premières modifications. L’idée que les relations ne sont pas iden-
tiques pour n’importe quelle paire d’agents est néanmoins conservée grâce à l’hypothèse
d’homophilie.

J’analyse les flux d’agents entre les différentes occupations (emploi formel, informel,
et chômage) et caractérise tous les états stationnaires de cette économie dynamique. Pour
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cela, je caractérise de façon endogène la décision des individus d’accepter ou de rejeter
les offres d’emploi formel et informel. J’obtiens ensuite les conditions pour lesquelles ces
états stationnaires sont des équilibres. Il apparaît notamment que lorsque le salaire net du
secteur formel est supérieur à celui du secteur informel, tous les équilibres dans lesquels
il y a de la participation à l’économie informelle existent pour des niveaux suffisamment
bas de l’allocation chômage. On peut en déduire que lorsque l’allocation chômage est
trop faible, les individus sont plus enclins à accepter immédiatement une offre d’emploi
informel quand ils en reçoivent une plutôt que de la refuser et d’attendre une opportunité
d’emploi formel.

Il existe en particulier un équilibre dans lequel les deux groupes sont employés dans
le secteur formel, mais où un seul des deux groupes s’engage aussi dans le secteur in-
formel, et je montre que ce groupe est le groupe minoritaire. Cet équilibre va de pair avec
l’intuition que le secteur informel peut être utilisé comme un filet de sécurité économique
quand les perspectives d’emploi formel sont faibles. En effet, les membres du groupe
minoritaire reçoivent si peu d’offres d’emplois formels (en raison de la taille de leur
réseau), qu’ils préfèrent accepter immédiatement une offre d’emploi informel quand ils
la reçoivent que d’attendre plus longtemps pour une offre d’emploi formel. Au contraire,
les chômeurs issus de la majorité, dont le réseau est plus développé et qui sont donc plus
susceptibles de recevoir des offres d’emplois formels, peuvent se permettre de décliner
des offres d’emploi informel peu attrayantes.

De simples exercices de statique comparative permettent de montrer que lorsqu’on
améliore la communication entre les groupes, c’est-à-dire lorsque le degré d’homophilie
du réseau diminue, alors cela se traduit par une augmentation du taux d’emploi formel
pour les deux groupes, tandis que le taux d’emploi informel est réduit. Ainsi, même si une
meilleure transmission de l’information peut a priori favoriser à la fois le secteur formel et
informel, les individus réagissent en déclinant d’avantage les offres d’emploi informel. Je
trouve aussi que l’augmentation du taux d’appréhension des travailleurs informels par les
autorités fiscales a un impact positif sur le taux d’emploi formel pour les deux groupes et
négatif sur le taux d’emploi informel. Toutefois, parce qu’une telle politique ne favorise
pas directement le taux d’entrée vers l’emploi formel, la réduction de l’emploi informel se
fait au prix d’une hausse des taux de chômage. Au contraire, la réduction de l’homophilie
a un impact négatif global sur le chômage.
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